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PREFECTURE DE PARIS

Arrêté n° 2015174-0003

Signé le mardi 23 juin 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 809895501 (Article L. 7232-1-1 du code du travail)



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 
 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 809895501 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 19 juin 2015 par Madame FETAISSA Yamina, en qualité d’auto-entrepreneur, pour 
l'organisme FETAISSA Yamina dont le siège social est situé 10, avenue de la porte de Ménilmontant 75020 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 809895501 pour les activités suivantes : 

 Soutien scolaire à domicile 

Ces activités sont effectuées en qualité de mandataire. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 23 juin 2015 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Directeur Adjoint, 
 
 
 

Alain DUPOUY 



PREFECTURE DE PARIS

Arrêté n° 2015174-0004

Signé le mardi 23 juin 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 812047306 (Article L. 7232-1-1 du code du travail)



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 
 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 812047306 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 19 juin 2015 par Monsieur GASSAMA Sidya, en qualité d’auto-entrepreneur, pour 
l'organisme GASSAMA Sidya dont le siège social est situé 83, rue Pajol 75018 PARIS et enregistré sous le 
N° SAP 812047306 pour les activités suivantes : 

 Entretien de la maison et travaux ménagers 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 23 juin 2015 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Directeur Adjoint, 
 
 
 

Alain DUPOUY 



PREFECTURE DE PARIS

Arrêté n° 2015174-0005

Signé le mardi 23 juin 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 812009058 (Article L. 7232-1-1 du code du travail)



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 
 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 812009058 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 22 juin 2015 par Mademoiselle MESBAHI Sarah, en qualité d’auto-entrepreneur, 
pour l'organisme MESBAHI Sarah dont le siège social est situé 40, rue Léon 75018 PARIS et enregistré sous 
le N° SAP 812009058 pour les activités suivantes : 

- Accompagnement/Déplacements enfants + 3 ans 

- Garde d’enfants + 3 ans 

- Collecte et livraison de linge repassé 

- Cours particuliers à domicile 

- Soutien scolaire à domicile 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 23 juin 2015 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Directeur Adjoint, 
 
 
 

Alain DUPOUY 



PREFECTURE DE PARIS

Arrêté n° 2015175-0002

Signé le mercredi 24 juin 2015

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie - unité territoriale de Paris

ARRETE PREFECTORAL AUTORISANT LA CAPTURE ET LE TRANSPORT DE
POISSONS A DES FINS SCIENTIFIQUES



PREFET DE LA REGION D’ILE DE FRANCE
PREFET DE PARIS

ARRETE PREFECTORAL
AUTORISANT LA CAPTURE ET LE TRANSPORT DE POISSONS A DES FINS SCIENTIFIQUES 

Le Préfet de Région IledeFrance
Préfet de Paris,

Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.43210, L.4369, R.4325 à R.43211 ;

VU l’arrêté ministériel du 6 août 2013 fixant en application de l’article R.4326 du code de l’environnement la 
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L.43210 et à l’article L.4369 du 
code de l’environnement ;

VU les arrêtés ministériels des 2 février 1989 et 17 mars 1993 relatifs à l'utilisation des installations de pêche 
à l'électricité ;

VU  la demande présentée le 20 janvier 2015 par la société DUBOST située à METZ (Moselle) enregistrée 
sous le n° 75201500079 ;

VU l'avis favorable du chef du service interdépartemental Seine IledeFrance de l'office national de l'eau et 
des milieux aquatiques (ONEMA) en date du 11 mai 2015 ;

VU l'avis favorable du président de la fédération de Paris, HautsdeSeine, SeineSaintDenis, ValdeMarne 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique en date du 13 mai 2015 ;

VU l'avis réputé favorable de l'établissement public Voies navigables de France ;

VU l’avis réputé favorable de l’établissement public de Ports de Paris ;

CONSIDERANT la nécessité de réaliser des captures de poissons à des fins scientifiques et de surveillance 
de la population piscicole présente dans le milieu ;

SUR  proposition   du   directeur   régional   et   interdépartemental   de   l'environnement   et   de   l'énergie  
d'IledeFrance ;

ARRETE

Article 1      :   Bénéficiaire de l'autorisation

La société DUBOST, désignée ci-après «le bénéficiaire de l'autorisation», représentée par son gérant, dont 
le  siège est  situé  15 rue au Bois  57000 Metz,  est  autorisée à capturer  et  transporter  toute espèce de 
poissons à des fins scientifiques dans les conditions et sous les réserves précisées aux articles ci-dessous.

1/4



Article 2      :  Responsables de l'exécution matérielle des opérations

Les personnes nommées ci-dessous sont désignées en qualité de responsables des conditions d'exécution 
des opérations :

• Madame Nathalie DUBOST, Dirigeante du bureau d’études,
• Monsieur Yves JANODY, Chargé de projets,
• Monsieur Franck RENARD, Chargé de projets.

L'identité  des  personnes  présentes  sur  les  chantiers  de  prélèvement  sera  communiquée  lors  de  la 
déclaration préalable d'opération visée à l'article 8.

Article 3      :   Objet de l'autorisation et lieux de capture

La présente autorisation est accordée au demandeur pour qu'il puisse réaliser la capture et le transport à 
des fins scientifiques dans le cadre du suivi piscicole mis en place depuis 1990 et de dresser une synthèse 
des peuplements piscicoles de la Seine et de la Marne pour le compte du Syndicat Interdépartemental pour 
l’Assainissement de l’Agglomération Parisienne (SIAAP).

La présente autorisation comprend la capture, l’identification, le dénombrement et le transport des individus 
des espèces recherchées en vue d’analyse. Les poissons et écrevisses capturés seront systématiquement 
remis à l’eau dans les meilleures conditions de survie après mesures et identifications, à l’exception des 
espèces indésirables (poisson-chat, perche soleil et écrevisses non autochtones). 

Les secteurs de prélèvement sont annexés à la demande présentée, ils sont situés sur la rivière Seine sur la 
commune de Paris.

Article 4      :   Validité

La présente autorisation est valable du 1er juillet au 30 septembre 2015.

Article 5 : Moyens de capture autorisés

Pour  réaliser  les  opérations  de  capture  au  titre  de  la  présente  autorisation,  le  responsable  ainsi  que 
l'ensemble des personnes désignées à l'article 2 sont autorisés à utiliser le moyen de pêches électriques à 
l'aide d’un Elko FEG 8000. 

Les prospections se feront depuis un bateau de marque Bombard Commando C4 (longueur 4,2 m x largeur 
1,60 m) associé à un moteur de 25 CV en continu le long des berges.

Les opérateurs  sont  tenus de respecter  les conditions fixées par  les  arrêtés  ministériels  sus-visés.  Les 
procédés utilisant l'électricité devront se faire obligatoirement avec l'assistance de personnes qualifiées.

Article 6 : Espèces capturées et destination

Toutes les espèces de poissons à différents stades de développement sont susceptibles d'être capturées.

Les poissons et écrevisses capturés seront systématiquement remis à l’eau dans les meilleures conditions 
de survie après mesures et identifications, à l’exception des espèces indésirables.

S'agissant de la destination :

• les poissons mentionnés à l'article R432-5 du code de l'environnement devront être détruits ;
• les poissons morts au cours de la pêche seront remis au détenteur du droit de pêche.

La quantité de poissons capturés et sa destination seront détaillées dans les différents comptes rendus de 
pêche.
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Les  écrevisses  capturées  au cours  de  la  présente  autorisation,  à  l'exception des  espèces  autochtones 
(Astacus astacus, Autropotamobius pallipes, Autropotamobius torrentium) ne devront pas être réintroduites 
dans les milieux.

L'écrevisse Procambarus clarkii devra être détruite sur place, ainsi que ses œufs.

Les écrevisses américaines (Orconectes limosus et Pacifastacus leniusculus), susceptibles d'être présentes 
dans les milieux prospectés, sont interdites d'introduction dans le milieu naturel conformément au 2°)  de 
l'article L432-10 du code de l'environnement.

Article 7 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche 

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu l'accord 
du(des) détenteur(s) du droit de pêche (particuliers et/ou associations de pêche).
Aucune opération de capture ne sera engagée sans ces autorisations.

Article 8 : Déclaration préalable

Deux (2) semaines au moins avant chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu 
d'adresser une déclaration écrite ou un courrier électronique précisant le programme, les lieux, les dates et 
heures indicatives d'intervention pour chaque zone, les moyens de capture effectivement mis en œuvre et la 
destination des poissons et écrevisses capturés :

• à la direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie en Ile de France – 
Service police de l'eau (spe.driee-if@developpement-durable.gouv.fr), 10 rue Crillon – 75194 Paris 
cedex 04 ;

• au  service  interdépartemental  Seine  Ile-de-France  de  l'ONEMA (sd  94  @onema.fr  ) 151  quai  du 
Rancy 94380 Bonneuil-sur-Marne ;

• à l'établissement  public  Voies navigables de France  (uti.   seineamont   @vnf.fr   )  UTI  Seine Amont,  2 
quai de la Tournelle 75005 Paris ;

• à l'établissement public Ports de Paris (da@paris-ports.fr) 2 rue de Grenelle 75732 Paris Cedex 15 ;

• à la  Fédération  de  Paris,  Hauts-de-Seine,  Seine-Saint-Denis,  Val-de-Marne pour  la  pêche et  la 
protection du milieu aquatique (fppma75@sfr.fr ) 4, rue Etienne Dolet 94270 Le Kremlin-Bicêtre.

Article 9  : Compte-rendu d'exécution

Dans le délai d'un (1) mois après l'exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation 
est tenu d'adresser un compte-rendu précisant les résultats des captures et la destination des poissons aux 
organismes visés à l’article 8 du présent arrêté.

Les incidents qui pourraient survenir à l'occasion de ces pêches devront être déclarés sans délai à l'autorité 
chargée de la police de la pêche.

Article 10 : Présentation de l'autorisation

Le bénéficiaire ou le responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit être porteur de la présente 
autorisation  lors  des  opérations  de  capture.  Il  est  tenu  de  la  présenter  à  toute  demande  des  agents 
commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 11 : Retrait de l'autorisation

La  présente  autorisation  est  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment,  sans  indemnité,  si  le 
bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui précèdent.
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Article 12 : Réserve et droit des tiers

Les droits des tiers sont expressément réservés.

Article 13  : Autres réglementations

La présente autorisation ne  dispense pas  le  bénéficiaire d'obtenir  les  autorisations  nécessaires  au  titre 
d'autres réglementations, notamment en matière de navigation et d'occupation du domaine public fluvial et 
de protection des espèces protégées.

Il devra respecter le règlement général de police de la navigation intérieure ainsi que tous les règlements 
particuliers de police applicables au secteur concerné.

Le bénéficiaire doit obtenir l'accord de l'établissement public Voies navigables de France et/ou Ports de Paris 
gestionnaires du domaine public  fluvial.  Si les interventions nécessitent le passage de véhicules sur les 
servitudes de halage, une demande spécifique devra lui être adressée.

Article 14 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux (2) mois à compter de sa publication :

• soit d'un recours gracieux auprès du préfet de Paris,

• soit d'un recours hiérarchique auprès de la Ministre de l'écologie et du développement durable et de 
l'énergie.

L'absence de réponse dans un délai de deux (2) mois constitue un rejet tacite du recours.

Le présent arrêté, ainsi que les décisions de rejet de recours gracieux et hiérarchiques, peuvent être déférés 
dans un délai de deux (2) mois auprès du tribunal administratif de Paris, 7 rue de Jouy – 75004 Paris.

Article 15 : Publication et information des tiers

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris.

Une copie du présent arrêté sera transmise au maire de la commune de Paris pour affichage durant toute la 
durée de validité de l'autorisation.

Article 16 : Exécution

La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région Ile-de-France, préfecture de Paris, le directeur 
régional  et  interdépartemental  de  l'environnement  et  de  l'énergie  d'Ile-de-France et  le  chef  du  service 
interdépartemental Seine Ile-de-France de l'office national de l'eau et des milieux aquatiques sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur.

En complément des dispositions de l'article 14, une copie sera adressée à :

• M. le chef de l’unité territoriale d’Itinéraires Seine Amont de la direction territoriale bassin de la Seine 
de Voies Navigables de France,

• M. le directeur général de l’établissement public du Port Autonome de Paris,
• M. le président de la Fédération de Paris, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne pour la 

pêche et la protection du milieu aquatique.

Fait à Paris, le 24 juin 2015

Le préfet de la région Ile-de-France
préfet de Paris

Signé

Jean-François CARENCO
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PREFECTURE DE PARIS

Arrêté n° 2015175-0004

Signé le mercredi 24 juin 2015

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - unité territoriale de Paris

Arrêté préfectoral autorisant l'association CRL10 à organiser une manifestation
nautique intitulée "Voix sur berges", le dimanche 28 juin 2015 sur le canal Saint-Martin
à Paris









PREFECTURE DE PARIS

Arrêté n° 2015168-0009

Signé le mercredi 17 juin 2015

Préfecture de police

arrêté n° 150 059/2015 Portant agrément d'un centre de tests psychotechniques






